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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 15, lignes 32 et 33
Préambule : 
« Le report sera étalé sur une période de 12 mois, amenant le moins d’impact sur le tarif d’équilibrage ainsi que sur la politique de produits dérivés.»

Questions :
29.1
Veuillez exposer sommairement les impacts sur le tarif d’équilibrage, dans le cas d’un report d’un excédent de livraison ainsi que dans celui d’une déficience de livraison.
29.2
Veuillez exposer sommairement les impacts sur la politique de produits dérivés dans les mêmes circonstances.

Réponses :

29.1
En fait, un étalement uniforme sur 12 mois n’a pas vraiment d’effet sur le prix d’équilibrage de l’année subséquente, si le prix d’équilibrage est établi sur la même période que celle du report.

Rappelons que le prix d’équilibrage est établi en fonction des consommations transposées dans le cas d’un client qui fournit son service de fourniture. Ces consommations sont établies à l’aide de la formule suivante, et ce pour chaque jour de la période :

CT = C + LTU - VJC

Où 
CT
= Consommation transposée


C
= Consommation réelle

LTU 
= Livraison théorique uniforme


VJC
= Volume journalier contractuel

Si le VJC de chaque jour est réduit, par exemple, de 100 unités, découlant de l’étalement d’un excédent de livraison, le LTU sera également réduit de 100 unités. Ainsi les consommations transposées (CT) seront les mêmes générant ainsi un même prix d’équilibrage qu’avant la réduction quotidienne du VJC.

Il en sera de même si le déséquilibre volumétrique résulte en une déficience de livraison, les VJCs et les LTUs de chaque journée seront augmentés d’une même valeur.

Si le déséquilibre volumétrique était étalé sur une période inférieure à 12 mois, il y aurait nécessairement un impact sur le tarif d’équilibrage étant donné la différence créée entre le VJC et le LTU. L’impact sur le prix sera positif ou négatif selon la période où le report est appliqué. 

Une déficience de livraison observée comme déséquilibre volumétrique amènera une augmentation de livraison sur la période subséquente. Si la livraison est effectuée durant les mois d’hiver, l’impact sera positif; si la livraison est en dehors de l’hiver, l’impact sera négatif.

Inversement, un excédent de livraison observé comme déséquilibre volumétrique amènera une diminution de livraison sur la période subséquente. Si la réduction est effectuée durant les mois d’hiver, l’impact sera négatif, si la réduction est en dehors de l’hiver, l’impact sera positif.

On peut donc conclure qu’un étalement sur 12 mois amène le moins d’impact sur le tarif d’équilibrage.

Ceci étant dit, dans les faits, le prix d’équilibrage sera presque toujours influencé par le report du déséquilibre volumétrique. En effet, l’évaluation du prix d’équilibrage sera au 1er octobre de chaque année alors que, pour la grande majorité des clients, les périodes contractuelles du service de fourniture ne sont pas arrimées à cette date, mais s’étalent tout au long de l’année. Par exemple, un client donc le contrat de fourniture se renouvelle le 1er juin de chaque année, aura un étalement du déséquilibre du 1er juin au 31 mai de l’année suivante. Au 1er octobre de cette même année, l’étalement du déséquilibre pour les mois de juin à septembre influencera le prix d’équilibrage. Les huit autres mois d’étalement affecteront le prix d’équilibrage du 1er octobre de l’année subséquente. Ainsi le report du déséquilibre volumétrique sur l’année subséquente influencera le prix d’équilibrage du client pour les 2 années subséquentes. Néanmoins, toutes autres choses étant égales sur ces 3 années, l’impact de la première année sera contrebalancé par l’impact de la seconde année.
29.2
Pour comprendre l’impact éventuel du report de déséquilibres volumétriques sur la politique de produits dérivés, il faut d’abord rappeler comment fonctionne de façon générale notre approvisionnement en gaz naturel.

Il y a d’abord une importante quantité de gaz naturel qui provient de l’ouest canadien, de façon relativement uniforme pour pouvoir utiliser presque entièrement le transport détenu sur TCPL. Les clients qui achètent leur propre gaz d’un autre fournisseur que SCGM sont invités à le livrer de façon uniforme pour la même raison. Une quantité moindre de gaz naturel provient de Dawn et est davantage concentrée sur la période d’hiver. Le gaz naturel associé à ces achats est entièrement dédié au « gaz de réseau », c’est-à-dire le gaz qui est revendu à notre clientèle en service de fourniture de SCGM. Il faut retenir de cette situation que le « gaz de réseau » est acheté de deux façons : l’une relativement uniforme sur toute l’année, et l’autre sur une base davantage concentrée en hiver.

Au niveau des produits dérivés maintenant, comme il est expliqué à la page 3 (ligne 13) de la pièce SCGM-5 document 1, ils fonctionnent par saison gazière, soit du 1er novembre au 31 mars et du 1er avril au 31 octobre. Tel qu’expliqué au même endroit, il est plus avantageux de transiger par saison. Par ailleurs, les quantités de produits dérivés contractées doivent respecter deux autres contraintes : nous ne pouvons fixer, sur une base annuelle, davantage que le volume prévu au programme de produits dérivés ni, sur une base quotidienne, plus que les achats physiques de « gaz de réseau » réellement effectués au cours de la même période. Or puisque nous préférons contracter les produits dérivés sur une base de saison gazière, l’on comprendra que la quantité maximale saisonnière pouvant être achetée ne pourra excéder le plus petit volume quotidien acheté au cours de la période. Compte tenu que le « gaz de réseau » est celui qui nous sert de « tampon », il devient de plus en plus difficile de fixer le volume maximal permis par le programme de produits dérivés sans qu’il n’excède, dans une journée donnée, le volume réellement acheté.

Prenons un exemple. Supposons que le programme de produits dérivés nous permet de fixer jusqu’à 70% d’un volume de gaz de réseau que nous supposerons à 120 unités. Si, de façon à toujours remplir le transport sur TCPL, nous devions dans un mois donné n’acheter que 5 unités, nous ne pourrions dans les faits qu’acheter 5 unités de produits dérivés, soit 60 unités sur une base annuelle, donc seulement 50%. Puisque le gaz acheté à Dawn est entièrement dédié au « gaz de réseau » et qu’il n’y a pas ou peu d’achats à Dawn en été, il y a de plus en plus de risques que les produits dérivés contractés excèdent, dans un mois donné, les achats physiques.

Or, cette situation ne serait qu’amplifiée si l’on permettait aux clients de reporter leurs déséquilibres volumétriques sur une période plus courte que 12 mois. Si, par exemple, un déficit volumétrique était réglé sur les mois d’été, ce serait forcément le gaz de réseau qui devrait absorber la différence et voir ses achats réduits, augmentant d’autant le risque que les produits dérivés contractés excèdent les achats réels effectués.
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